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DU PERMIS DE CONSTRUIRE 

 

Centrale photovoltaïque au sol 
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Préambule à la lecture du mémoire 

 

Ce document est un mémoire en réponse à l’arrêté n°07/2022 datant du 1er décembre 2022 

portant autorisation de défrichement suite aux différents avis émanant de l’instruction du dossier 

de permis de construire du projet de centrale photovoltaïque au sol de Ligné obligeant une 

réévaluation de la surface à défricher. 

L’arrêté complet est joint en annexe. 
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1 NOUVELLE IMPLANTATION DU PARC 

PHOTOVOLTAÏQUE 
Pour donner suite aux différents avis rendus au cours de l’instruction du dossier de permis de 

construire de ce projet de parc photovoltaïque, une mise à jour de l’implantation a pu être réalisée.  

 
Figure 1 - Nouvelle implantation du parc photovoltaïque au sol 

Cette mise à jour a ainsi entrainé une diminution de la surface à défricher. 

 

2 NOUVELLE SURFACE IMPACTEE 
 

La surface à défricher est maintenant d’environ 0,62 ha au lieu du 1,5995 ha initial. 
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Figure 2 - Nouvelle surface à défricher 
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3 ANNEXE - ARRETE DEFRICHEMENT 
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